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Restons informés

Urbanisme : vos démarches en ligne

Hôtel de Ville 
24 rue Centrale 
69360 Saint-Symphorien-d’Ozon 
04 78 02 36 36

• www.saintsymphoriendozon.fr 
• www.lavillalouvier.fr

• mairie@saintsymphoriendozon.fr

• Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon 
• Espace Louise Labé 

Application « Saint-Sym’ » : 
• Info / Signalement / Notification

> Pensez à sa mise à jour !
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COMMENT DÉPOSER SON DOSSIER 
EN LIGNE ?
1. Se rendre sur le portail usager urbanisme à l’adresse 
suivante : sve.sirap.fr/#/069291. 

2. Entrer le code postal de la commune sur laquelle se 
situe votre projet.

3. Se connecter à son compte ou en créer un. 

4. Remplir les informations sur la parcelle faisant l’objet 
des travaux.

5. Remplir le formulaire administratif cerfa.

> Si besoin, suivez pas à pas les étapes de votre 
enregistrement en ligne en consultant le tutoriel 
sur www.saintsymphoriendozon.fr (rubrique Mes 
démarches).

LES AVANTAGES DU SERVICE 
EN LIGNE
• Un service accessible 7j/7. Plus besoin de se déplacer 
en mairie ou de poster son dossier.

• Un suivi en temps réel de l’avancement de son 
dossier.

• Plus besoin d’imprimer les documents en plusieurs 
exemplaires.

• Un gain de temps sur le traitement des dossiers pour 
plus de conseils et d’accompagnements sur d’autres 
sujets d’urbanisme.

POUR FACILITER LES DÉMARCHES, DÉPOSEZ EN LIGNE VOS DEMANDES DE PERMIS DE CONSTRUIRE, 
PERMIS D’AMÉNAGER, DÉCLARATIONS PRÉALABLES OU CERTIFICATS D’URBANISME, NÉCESSAIRES 
AVANT D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX !
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Pierre Ballesio
Maire de Saint-Symphorien-d’Ozon
Président de la Communauté de communes du pays de l’Ozon

Agenda

Armistice du 11 novembre 1918 
Samedi 11 novembre à 11 h 30
Place Charles de Gaulle

Conseil municipal
Mardi 28 novembre
Séance publique à 19 h 00 en mairie

DE NOUVEAUX JEUNES ÉLUS !

Ils sont 29 jeunes élus dont 14, en classes de CM1, qui ont fait 
leur entrée officielle au sein du conseil municipal des enfants, 
le 18 octobre. Suite aux élections organisées une semaine plus 
tôt dans les trois écoles, ils ont été conviés à une première 
séance en mairie, en présence de leurs homologues de CM2. 
Au programme : remise des écharpes qu’ils revêtiront lors 
de cérémonies officielles, tour de table sur leurs idées autour 
de la vie locale et préparation de la commémoration du 
11 novembre 1918. 

Porte-parole de leurs camarades de classe, implication et 
assiduité sont demandées pendant ces 2 années de mandat. 
Une belle expérience à venir de la citoyenneté !

  ÉDITO

Sans délai, nous avons 
décidé d’aborder le sujet 
du budget communal 
largement avant son vote 
en février prochain. Nous 
sommes conscients que 
le contexte économique 
contraint nombre de 
Symphorinois à s’adapter 
face à l’inflation. Notre 
commune n’est pas 

épargnée et nous devons également agencer 
le budget et réaliser des économies devenues 
obligatoires pour conserver 
une gestion saine des finances.

  Soyez assurés que toute l’équipe 
municipale et les agents aborderont les choix 
budgétaires avec rigueur  avec pour première 
boussole la volonté de maintenir des services de 
qualité pour nos administrés.

Gardons confiance en l’avenir ! Preuve en est que 
nous accueillons 14 nouveaux élus au sein du Conseil 
Municipal des Enfants. Nous leur souhaitons la 
bienvenue et les remercions de l’intérêt qu’ils 
portent à notre ville en faisant le choix d’en devenir 
les représentants durant un mandat de 2 ans. Parmi 
eux se cache peut-être la ou le futur(e) maire de 
Saint-Symphorien-d’Ozon !

LES NOUVEAUX ÉLUS, EN CLASSES DE CM1

École des Marais
Thaïs Chupin
Naomy Ernouf
Carla Gaguin
Enoa Pradier
Julia Trincal

Les élus en 2e année, en classes de CM2
Luka Berera, Clément Chevalier-Seyvet, Lily-Rose Croisier, 
Andrea Danve, Jeanne Falque, Augustin Giroud, 
Noah Grima Lorenzini, Nicolas Guinet Genny, 
Louise Hemon, Lana Malaussena, Alessandra Pays, 
Matheo Revel, Fabio Riva, Luana Rossi, Aella Sulejmani

École du Parc
Hédi Ait Messaoud
Antoine Audrain
Juliette Dal Pio Luogo
Khaïs Hannachi
Maël Maury Pierron

École Saint Claude 
la Colombière
Élise Casoli
Victoria Filhol Fallone
Elena Jobard Coelho
Mathéo Tapias

Remise des écharpes aux 14 nouveaux jeunes élus.
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PASS VACANCES, SPÉCIAL FÊTES 
L’accueil de loisirs sera ouvert pendant les prochaines vacances scolaires, du 2 au 
5 janvier. Quatre jours de fêtes, d’histoires, d’aventures ! Des activités sportives, 
manuelles, récréatives, des chansons, des danses, des découvertes, de l’imaginaire… 
et une journée pyjama !
L’inscription couvre obligatoirement les quatre jours. L’ouverture se tiendra mercredi 
29 novembre à 7 h 00. Pensez à vous préinscrire en amont, toujours via le portail 
familles. 
> www.saintsymphoriendozon.fr

LE 8 DÉCEMBRE
SE PRÉPARE  
Les festivités du 8 décembre - un 
vendredi cette année - donneront 
lieu à un spectacle sur le thème de 
bulles géantes, place du Marché. 
Et bien entendu, le Père Noël sera 
l’invité d’honneur de la soirée !
> + d’infos à venir :
  , www.saintsymphoriendozon.fr 
et dans le prochain Saint-Sym’info.

Une étude de programmation 
technique et fonctionnelle 
est lancée pour réhabiliter la 
Maison des associations et son annexe en maison médicale, rue Thomas Blanchet. 
Un projet qui permettra de maintenir l’attractivité auprès des professionnels de 
santé et d’apporter aux Symphorinois une offre médicale renforcée. Les activités 
associatives planifiées seront délocalisées dans un autre bâtiment communal. Le 
sujet sera discuté avec les associations concernées.

GNOLUS :
BIENVENUE AU 
NOUVEAU MEMBRE !
Il s’appelle Rözo 1er et rejoint Graal 
et Kloche dans le pays de l’Ozon. 
Bienvenue au nouveau Gnolu 
qu’il est possible de découvrir à 
Chaponnay depuis le 21 octobre 
pour une nouvelle chasse au trésor 
à travers les marais ! 

Les parcours

• Chaponnay
« Longue vie au c’roa ! »
Personnage : Rözo 1er 
Thématique : espaces naturels 
préservés
→ 3 km (2 heures)

• Saint-Symphorien-d’Ozon
« À la pêche au dauphin ! »
Personnage : Graâl 
Thématique : histoire et 
monuments
→ 2 km (entre 1 et 2 heures)

• Ternay
« Rira bien qui verra le dernier »
Personnage : Kloche
Thématique : contes et légendes 
→ 3 km (entre 1 et 2 heures)

CARTE ÉLECTORALE :
PENSEZ À VOTRE NOUVELLE ADRESSE !
De nombreuses cartes électorales envoyées aux habitants reviennent en 
mairie pour cause de coordonnées erronées. Les électeurs doivent signaler 
tout changement d’adresse y compris en cas de déménagement au sein d’une 
même commune. Vous pourrez ainsi recevoir une nouvelle carte d’électeur et 
les programmes électoraux.

LA MAISON DES 
ASSOCIATIONS, 
FUTURE 
MAISON 
MÉDICALE

état civil
Henri Courcelle, ancien élu
Henri Courcelle, ancien élu 
symphorinois, est décédé le 18 août à 
l’âge de 87 ans. Conseiller municipal de 
1977 à 1983 dans l’équipe majoritaire, 
puis de 1995 à 2001 dans l’opposition, 
il s’est notamment impliqué dans les 
commissions finances, développement 
économique, urbanisme, sécurité. Actif 
au niveau municipal, il s’est également 

fortement engagé syndicalement 
dans son entreprise La Rhodia dont il 
a été l’un des responsables du comité 
d’entreprise pendant de nombreuses 
années. On pouvait aussi le retrouver 
au sein d’associations locales où il avait 
le souci d’apporter sa contribution 
pour un mieux-vivre ensemble et de 
donner du sens à l’humain. Et cela avec 
le sourire et cette bienveillance qui le 
caractérisait.
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RÉTR

Ovalie

Lors de la foire qui l’honorait, le rugby club du pays de l’Ozon 
avait offert un ballon au député Jean-Luc Fugit et au maire. Pierre Ballesio l'a ensuite remis à l'accueil 
de loisirs qui en fera bon usage !

Rencontres

Accueil des nouveaux Symphorinois, 
le 6 octobre. Le cadre du domaine Dupoizat a été le lieu de 

ce temps de rencontres entre les élus et les habitants.

Rentrée

Temps d’échanges à l’occasion 
de la rentrée scolaire entre les enseignants 
des trois écoles et la mairie, le 22 septembre.

Partagez vos clichés de Saint-Sym’ !
Belle vue, archive... envoyez-nous vos photos pour les faire découvrir aux Symphorinois ! Elles pourront être 
publiées dans le magazine ou sur la page Facebook Ville de Saint-Symphorien-d’Ozon (accessible sans compte).
> mairie@saintsymphoriendozon.fr



MAÎTRISER LES DÉPENSES 
ET APPLIQUER TOUTE PISTE 
D’ÉCONOMIE POUR MAINTENIR 
LES PROJETS LOCAUX.

Malgré le contexte économique difficile, les 
finances de la collectivité sont saines. 
Pour autant elles doivent faire l'objet d'une 
attention particulière. La commune de 
Saint-Symphorien-d’Ozon a encore été touchée 
par une stagnation des dotations de l’État, 
notamment la dotation forfaitaire, alors que 
l’inflation perdure.

C’est dans ce contexte de restrictions, aux plans 
national et local, que s'inscrit la préparation 
budgétaire. Suite à l’audit effectué par le cabinet 
KPMG, il a été demandé aux adjoints et aux chefs 
de services de réaliser des économies pour la 
section de fonctionnement et d’augmenter les 
recettes.

L’exercice 2024 doit permettre la mise en œuvre 
des orientations décidées par l’équipe majoritaire 
du Conseil municipal dans le cadre de la 
programmation des opérations sur l’ensemble de 
la durée du mandat. L’attention de tous est attirée 
sur les dépenses de fonctionnement. L’équipe 
majoritaire étant soucieuse de préserver les 
services publics locaux et de maintenir un niveau 
d’autofinancement suffisant, il est demandé 
aux services une maîtrise de leurs dépenses et 
des pistes d’économie. Il faut se réinterroger sur 
chacune des dépenses. 

Juillet > Septembre 2023
Propositions budgétaires 2024 par les élus, en collaboration avec 
les chefs de service en charge d’un budget.

Septembre > Octobre
Rendez-vous entre élu référent, chef de service, direction et 
service finances. 

Octobre > Novembre
Consolidation des données par le service finances.

Novembre > Décembre
Arbitrage par l’équipe majoritaire au regard des priorités du 
mandat.

Janvier 2024
Présentation en Conseil municipal du débat d’orientation 
budgétaire.

Février 
Vote en Conseil municipal du budget prévisionnel 2024 et du 
compte administratif 2023.
Le budget prévisionnel (ou primitif) présente l’ensemble des 
crédits accordés pour l’année entière, en dépenses et en recettes. 
Il pourra être modifié ou complété par des décisions modificatives 
en cours d’année.
Le compte administratif constitue l’arrêt officiel des comptes. 
Il retrace les opérations comptables de l’année précédente, en 
recettes et en dépenses.
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ÉNERGIE :
RÉDUIRE LA HAUSSE DES COÛTS
Facture d’électricité : x 2,5 
•  Rénovation énergétique des bâtiments : isolation, chauffage, gaz, 
régulateur thermique, capteurs de présence.
Le bâtiment Henri Cochet est en cours d’étude, suivra l’école du 
Parc.
•  Mixte gaz et électricité, remplacement de pompes à chaleur
•  Photovoltaïque
Production d’électricité via des panneaux installés sur les toitures 
du bâtiment Henri Cochet, du gymnase municipal, des écoles du 
Parc et des Marais, de l’espace Louise Labé.
•  Poursuite du remplacement de l’éclairage en led dans les 
bâtiments publics.
•  Fermeture de bâtiments communaux lorsqu’ils sont sous-utilisés.
•  Réflexion globale sur la vente ou la modification des usages de 
bâtiments communaux.
La Maison des associations (rue Thomas Blanchet) deviendra une 
maison médicale.
L’annexe des Marais (rue de l’École) recevra l’association 
intercommunale de services aux personnes âgées (Aispa).
L’ancienne trésorerie (Parc municipal) pourrait accueillir l’école de 
musique de l’Ozon.
•  Remplacement de véhicules de service thermiques en électrique.
•  Poursuite du remplacement du matériel thermique en électrique 
(taille-haies, souffleurs...).

RESSOURCES HUMAINES :
PROTÉGER LE POUVOIR D’ACHAT 
DES AGENTS ET MAÎTRISER 
LE RECRUTEMENT
Des décisions de l’État à mettre en place :

+ 2,19 % du Smic au 1er mai 2023 
> + 23 000 € / an

+ 1,5 % du point d’indice au 1er juillet 2023 
> + 41 000 € / an

+ 5 points d’indice supplémentaires attribués 
à tous les agents au 1er janvier 2024 
> + 26 000 € / an

Chaque poste vacant est remis en question : 
faut-il le conserver et le maintenir à temps plein ?
Les métiers autour de l’enfant représentent 
le plus gros poste de dépense. Les services 
de l’accueil de loisirs, de la garderie et de la 
restauration scolaire doivent respecter un taux 
d’encadrement et nécessitent des embauches 
régulières en cours d’année, dues à la fluctuation 
du nombre d'enfants accueillis.
Le recrutement prochain d’une personne 
en charge des marchés publics permettra 
d’optimiser les dépenses et donc de réaliser des 
économies.

RESTAURATION :
La préparation des repas pour les 
enfants de la crèche et des écoles 
va subir une nouvelle hausse 
des prix de la part du prestataire : 

+ 3,4 % prévus.
> + 2 000 € pour le centre 
de loisirs 
> + 20 000 € pour le 
restaurant scolaire, 
augmentation des effectifs 
compris

Sommes données à titre indicatif.
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 CŒUR DE 

Quels postes en hausse ? Quelles pistes d’économie ?

INFORMATIQUE :
EXTERNALISER POUR ÉCONOMISER
•  Achat de matériel (ex : téléphones) sur le budget 
investissement et récupération de la TVA.

•  Poursuite de l’externalisation des logiciels métiers 
(périscolaire, ressources humaines, marché) pour 
économiser l’achat d’un serveur de stockage et pour 
réduire le coût énergétique (électricité).

- 1 500 € de coûts d’énergie

- 20 000 € pour l'achat d' un serveur



L’AVENUE BURAGO DI MOLGORA TRAVERSE LE CENTRE 
DE SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON JUSQU’AU COLLÈGE. 
MAIS SAVEZ-VOUS D’OÙ VIENT CE NOM ?

Réponse : il s’agit d’une commune italienne jumelée avec 
Saint-Symphorien-d’Ozon.

En 1980, Saint-Symphorien-d’Ozon est jumelée avec 
Burago di Molgora, commune italienne située au nord-est 
de Milan. Séparées par près de 500 kilomètres, toutes 
deux sont de taille similaire et à égale distance du tunnel 
du Mont-Blanc. 
Le jumelage a été mené sous les mandats respectifs 
d’Alain Meunier et de Cesare Vergani puis de Raymond 
Béal et de Giovani Diligenti. Un comité de jumelage, 
composé d’élus, de représentants associatifs et 
d’habitants, est créé pour l’occasion.
Le jumelage est officiellement né les 24, 25 et 26 octobre 
1980 à Saint-Symphorien-d’Ozon. Le programme de la 
cérémonie s’organisait ainsi : accueil des Italiens, remise 
des clefs de la ville, défilé musical, visite de la commune, 
cérémonie au monument aux morts, inauguration de la 
plaque de l’entrée de ville, grande soirée organisée avec 
les associations (chorales, école de musique, exhibitions 
sportives, expositions), concours de pétanque, portes 
ouvertes des pompiers, repas... Les jeunes se sont rendus 
au collège, les seniors ont rencontré le club du 3e âge, les 
sportifs leurs homologues, et le tout - 120 personnes - 
hébergé dans des familles symphorinoises. Cette amitié 
a connu son apogée jusqu’en 1995, avec de nombreux 
échanges et festivités, puis des liens ont perduré entre 
familles de manière informelle.

De riches échanges

Des contacts se sont établis de façon régulière avec de 
nombreuses familles grâce à l’organisation tous les ans au 
printemps d’une fête de jumelage, d’un côté ou de l’autre 
des Alpes. En mai 1986 par exemple, 150 Symphorinois de 
tous âges partaient rejoindre leurs homologues buraghais 
pour une visite de Monza (ville de renommée mondiale 
en sport automobile) et des rencontres sportives et 
culturelles. En mai 1987, Saint-Sym’ organisait un Intervilles 
associatif et un bal pour la fête du jumelage.
Parmi les animations interculturelles, citons également : 
• des rencontres inter-comités annuelles
• des échanges avec la population
• des échanges avec les écoliers ou les collégiens
• des échanges extrascolaires pour les adolescents sur la 
période estivale
• une initiation à la langue italienne pour les CM1/CM2 et 

des cours d’italien débutants ou de perfection pour les 
habitants
• la mise à l’honneur du jumelage lors de la foire annuelle 
de septembre : exposition de photos des manifestations 
du jumelage, vente de panettones et de voitures 
miniatures Burago
• la création en 1990 d’un raid pédestre par l’ALSSO 
Jogging pour relier en courant les deux communes...
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Vous avez dans vos archives 
des photos du jumelage ? 
Partagez-les avec nous !
• mairie@saintsymphoriendozon.fr
• Sylvie Carre, adjointe : 04 78 02 36 36

PATRIM
AVENUE « BURAGO DI MOLGORA » : 
QUE SE CACHE-T-IL DERRIÈRE CE NOM ?

Le jumelage fait la couverture du magazine municipal de juin-juillet 
1981. On y retrouve les photos de la cérémonie officielle avec les 
maires de l’époque et les comités de jumelage.
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TRI DES BIODÉCHETS : POUR TOUS AU 1ER JANVIER

Les biodéchets de cuisine représentent un tiers du contenu des ordures ménagères. Sur notre territoire, 
les déchets issus de ces bacs gris sont incinérés. Cette matière organique est une richesse, l’incinérer est générateur 
de pollutions et d'une perte de matière aisément valorisable. À partir du 1er janvier 2024, ils devront être triés à la 
source (loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire).

Que propose le Sitom sur le territoire ?

Je dispose d’un espace vert
→ Composteur individuel
• Achat dans le commerce
• Achat via une commande groupée avec aide financière* 

> Bon de commande en ligne

Je dispose d’un espace vert collectif
→ Compostage collectif en résidence
• À l’initiative des habitants, accord du syndic nécessaire, aide à 
l’achat*
• Accompagnement des référents par le Sitom : sensibilisation, 
mise en route

J’habite en centre-ville avec un espace vert
inférieur à 50 m² ou sans espace vert
→ Borne de collecte
• Projets déployés en partenariat avec les communes et le Sitom.
• 4 bornes avec accès par badge sont à ce jour installées à 
Saint-Symphorien-d’Ozon : rue de la Piscine, rue Thomas Blanchet, 
avenue des Terreaux/rue du Moulin, avenue de la Colombière/
rue des Étournelles 
> Se renseigner auprès du Sitom

VERTU

Dans le composteur
Sont acceptés : fruits/légumes, épluchures, 
coquille d’œuf, filtre et marc de café, sachets 
de thé 

Sont refusés : viandes, poissons, fromage, 
pain, coquillages, os 

* 50 € (20 € par le Sitom et 30 € par la mairie) > + d'infos  www.sitom-sud-rhone.com

Si
to

m



LIBRE EXPRESSI N
Horizons 2020

Revenons sur le contrôle de la Chambre régionale des 
comptes, évoqué dans le précédent numéro de votre 
magazine.
Cela aurait été une bonne surprise que l’opposition y trouve 
une occasion de relever les conclusions principales de son 
rapport, en l’occurrence l’excellente santé financière de 
la commune, et sa capacité à maintenir un bon niveau 
d’investissement.
Si nous n’attendons pas d’elle qu’elle nous délivre des brevets 
de bonne gestion, ce n’est pas son rôle, à tout le moins aurait-
elle pu faire preuve de fair play et prendre acte de cette 
bonne maîtrise des finances.
Préférant prendre la partie pour le tout, elle a extrait des neuf 
recommandations émises par les magistrats trois sujets qu’elle 
qualifie de majeurs, qui sont certes importants et que nous 
avons d’ailleurs commencé à traiter.
Un tel rapport constitue un document que l’on peut utiliser
de manière politique, au sens noble du terme, ou 
politicienne, au sens polémique du terme.
On a compris quel choix la minorité avait opéré.
Et pourtant, lors du Conseil municipal à l’occasion duquel 
nous avons pris acte de la réception dudit rapport, l’un de ses 
chefs de file avait réclamé qu’ils soient associés au traitement 
de ces recommandations.
Il faut dire que la presse était présente.
Chacun conviendra qu’à cette demande apparemment 
louable il soit difficile de répondre favorablement, lorsque 
l’on sait d’avance et d’expérience que la main tendue sera 
tordue.

Vous constaterez dans ce numéro dédié à l’économie de la 
commune que nous devrons en 2024, plus que jamais, être 
attentifs à nos choix budgétaires.
L’économie, selon l’étymologie grecque du mot (« oïkos 
nomos »), ce sont les règles de la maison, sous-entendu les 
bonnes règles, longtemps évaluées selon la notion de « bon 
père de famille », notion juridique justement renommée 
« règles de bonne gestion », cette charge étant heureusement 
désormais portée par chaque membre du couple, sans 
considération de sexe !
Il va en particulier nous falloir déployer une grande rigueur 
au regard des augmentations annoncées des prix de l’énergie 
et de la rémunération des fonctionnaires, qui représentent 
plusieurs centaines de milliers d’Euros.
Or et contrairement à une organisation privée une collectivité 
publique ne peut augmenter ses tarifs, seulement ses impôts, 
et vous pouvez compter sur nous pour étudier toutes les 
possibilités qui nous permettront d’éviter cette issue.
La préparation du budget 2024 est en cours, nous vous 
tiendrons cela va de soi informés de nos travaux.

Ozon l’Avenir

Un festival du village fleuri, des jeux pistes réguliers pour 
les enfants et leurs parents, des concerts à ciel ouvert, 
des ciné-débats et des conférences, des fêtes populaires, 
des parcours santé et sportifs, des soirées jeux de société, 
du théâtre de rue, un marché de Noël, une patinoire 
synthétique en hiver, des concours (Halloween, chasse 
au trésor, jeux de carte, artisanat et commerces…), 
un pique-nique/barbecue collectif, des jeux de jardin en plein 
air, une journée éco-citoyenne, du cinéma en plein air / 
drive-in, un écran géant pour les événements sportifs majeurs, 
une ressourcerie municipale… voici ce que nous proposons 
pour rendre notre commune conviviale et dynamique.

Alors qu’aujourd’hui la plupart des événements de notre village 
sont menés par nos associations, d’autres communes voisines 
ou de taille équivalente à Saint-Symphorien-d’Ozon, ont choisi 
de porter le programme événementiel et culturel par les 
services municipaux. Certes notre bibliothèque municipale 
produit une offre exemplaire, tout comme l’espace Louise 
Labé, mais les élus Ozon l’Avenir pensent que nous pouvons 
faire mieux et tous ensemble.

Nous proposions dans notre projet, entre autres, de :

 • Réorganiser la maison des associations pour en faire 
un véritable lieu de ressources et d’écoute,

 • Aménager les locaux vacants de la commune en 
lieux adaptés aux activités,

 • Faciliter l’organisation d’événements par l’attribution 
de moyens aux associations et aux commerces,

 • Développer et soutenir l’offre culturelle 
professionnelle et amateur,

 • Organiser des évènements culturels en journée et le 
week-end pour tous.

À l’heure où nous risquons de perdre la très précieuse librairie 
de village Les Cocottes Rousses, il nous semble essentiel de 
lutter contre le potentiel effet « village dortoir ». 
La multiplication des animations, tout comme la revitalisation 
du centre-bourg, sont des pistes complémentaires à envisager 
dans la durée. Une programmation culturelle dont la 
tarification ne convient pas à tous, ou encore la raréfaction des 
événements grand public, sont deux faces d’une politique de 
restriction pour raisons économiques qui pourraient coûter 
cher à l’avenir de notre commune.

10 .  Saint-Sym’info
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         MÉM
Espace Louise Labé

Bibliothèque
Clubs de lecture
L’Heure est aux livres  
Mar. 7 à 14 h 00
Comité du 1er roman  
Jeu. 9 à 19 h 15
Mangado  
Sam. 18 à 11 h 00

Rencontres littéraires
• Laura El Makki 
pour son premier 
roman Combien de 
lunes (éditions Les 
Escales)
Jeu. 9 à 19 h 00 à la 
bibliothèque
> Sur réservation auprès de la 
librairie : 09 67 62 52 56 ; 
info@librairie-lescocottes.fr

• David Sala, auteur 
et illustrateur 
jeunesse et adulte
L’occasion de revenir 
sur le succès de sa 
dernière BD 
Le poids des héros et 
d’accompagner la sortie en 
novembre de son nouvel album 
jeunesse Hansel et Gretel (éditions 
Casterman).
Ven. 24 à 18 h 30 à la bibliothèque
> Entrée libre - En collaboration 
avec Les Cocottes rousses

Permanences numériques
Jeu. 9 et 23
De 15 h 30 à 17 h 00, sans rdv

Lectures enfantines
4 ans et + : mer. 22 à 17 h 30
0-3 ans : mer. 29 à 10 h 30

Ciné mômes
Mer. 29 à 16 h 00

Nouveaux horaires !
Depuis le 1er novembre, la 
bibliothèque ouvre au public 
aux jours et heures suivants : 
• Lundi : 15 h 30 - 19 h 00
• Mercredi : 10 h 00 - 12 h 30 ; 
15 h 30 - 18 h 30
• Jeudi : 15 h 30 - 19 h 00
• Vendredi : 15 h 30 - 18 h 30
• Samedi : 10 h 00 - 12 h 30

Marie-
Line et 
son juge

Mar. 7

Second 
tour

Ven. 24

Une 
année 
difficile

Ven. 10

Flo 

Mar. 28

The Old 
Oak 
(VOST)

Mar. 14

Killers 
of the 
flower 
moon 
(VOST)

Mar. 21

> Cinéma*

*Séances à 20 h 00 

Vie associative
Vide-greniers
Dim. 12
Dès 8 h 30 à Châteauvieux
Par l'Association des Enfants et Amis de 
Châteauvieux : 06 14 26 72 92

Concert de Sainte Cécile
Dim. 26 
16 h 00 – espace Louise Labé
Par l’Harmonie des enfants de l’Ozon et 
l’orchestre junior
Entrée libre – Réservation conseillée au 
06 52 57 80 40

> Théâtre

> Spectacles scolaires

L’Invrai
-semblable 
mésaventure 
de Gregor 
Samsa
Ven. 17
20 h 30

Ô minuscule
6 et 7

Mots pour 
mômes
23 et 24
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Monsieur 
Paul
Ven. 1er 
décembre
20 h 30
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* sauf jours fériés


